
#ST# Arrêté du Conseil fédéral
prorogeant l'arrêté qui étend le champ d'application
de la convention collective nationale des coiffeurs

du 18 octobre 1991

Le Conseil fédéral suisse

arrête:

Les arrêtés du Conseil fédéral du 3 mars 1989 et du 11 avril 199l1), qui étendent la
convention collective nationale des coiffeurs, sont prorogés.

II

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 1992 et a effet jusqu'au 30 juin
1992.

18 octobre 1991 Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération, Cotti
Le chancelier de la Confédération, Couchepin
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